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LE SAVIEZ-VOUS?

Réforme du CMG : une aide plus adaptée pour les familles

Depuis septembre 2025, le CMG, qui aide à financer l’emploi d’un assistant maternel ou
d’un salarié de garde à domicile,  a évolué pour mieux répondre aux besoins d’accueil des
familles et s’adapter à leur situation. 
Parent solo, en résidence alternée, avec des revenus modestes ou un besoin important
d’heures d’accueil pour vos enfants ? Découvrez ce qui change !
 
Un nouveau calcul plus personnalisé
Employer un assistant maternel ou un salarié de garde à domicile peut représenter un défi
pour de nombreuses familles. Pour vous permettre de financer l’accueil de votre enfant par
ces professionnels, le mode de calcul du CMG évolue.
Depuis le 1er septembre, des critères plus précis seront pris en compte pour déterminer le
montant de l’aide financière correspondant à votre situation réelle : 

Les ressources mensuelles de votre famille ;
Le nombre d’enfants à votre charge ;
Le coût horaire de la garde choisie ;
Le nombre d’heures de garde par mois.

 
Autres nouveautés : 

Il n’y a plus de limite pour le montant de votre CMG : chaque heure d’accueil est prise
en compte dans son calcul et est en partie financée ; 
Le mode de calcul est désormais le même quel que soit l’âge de l’enfant : la distinction
entre les enfants de moins de 3 ans et ceux âgés de 3 à 6 ans est supprimée ; 
L’obligation d’un minimum de 15 % du coût de la garde restant à votre charge est
supprimée.

Bon à savoir : Les cotisations liées à l’emploi de la personne qui accueillera votre enfant
restent prises en charge dans les mêmes conditions qu’auparavant : intégralement pour
un assistant maternel et à hauteur de 50 % pour un salarié de garde à domicile (dans la
limite d’un certain plafond).
 

 



LE SAVIEZ-VOUS?

Une aide versée plus longtemps pour les familles monoparentales
Si vous élevez seule ou seul vos enfants, vous avez peut-être besoin d’un accueil pendant
les temps extrascolaires : après l’école, le mercredi ou pendant les vacances scolaires par

exemple.
À partir du 1er septembre, vous pourrez bénéficier du CMG pour financer l’accueil de votre
enfant jusqu’à ses 12 ans, dans les mêmes conditions que pour les enfants âgés de moins

de 6 ans. 

Une aide pour chaque parent en cas de résidence alternée
Dès décembre 2025, si vous êtes séparé de l’autre parent et que vous avez opté pour la
résidence alternée de vos enfants, vous pourrez chacun bénéficier du CMG pour recourir

aux services d’un assistant maternel ou d’un salarié de garde à domicile.

Bon à savoir : Si vous recevez les allocations familiales, vous devez obligatoirement avoir
mis en place leur partage avec l’autre parent au préalable. 

Pour plus d’informations: https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-
nationales/reforme-du-cmg-une-aide-plus-adaptee-pour-les-familles

https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/reforme-du-cmg-une-aide-plus-adaptee-pour-les-familles
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/reforme-du-cmg-une-aide-plus-adaptee-pour-les-familles


ÇA S'EST PASSÉ EN SEPT-OCT

loto, jeu de transparence, feuilles d’automne

Motricité

Semaine du goût



 À VENIR EN NOVEMBRE

Retrouvez le planning chaque mois sur le site internet du Rammo d’Or : ICI 

Pas de temps collectifs prévus les 10, 11, 14, 24, 25 et 27 novembre 2025.

Planning de décembre à venir en novembre sur le site du Rammo d’Or. 

https://rammo-d-or.com/category/vie-du-relais/atelier/


“Fruits insolites”

“Une découverte ludique et interactive de la beauté visuelle de
fruits insolites et de la diversité de la nature.
Page de gauche : le fruit en situation.
Page de droite : l'enfant soulève un volet et découvre l'intérieur du
fruit.

Une carte du monde pour localiser ces fruits incluse.”

COIN LECTURE

Quelques livres sur la séparation

“C’est pour qui?”
“Si tu ne manges pas ta soupe, prévient Maman, c'est le loup qui te
mangera ! Mais si le loup n'aime pas les enfants ? Qui le mangera, lui ?”

“Le repas !” 
“Que font Lou et Mouf le matin ? Comment se préparent-ils
pour aller dormir ? Est-ce que Lou est gourmand ? Que
trouve-t-on dans la salle de bain ? Les petites aventures de
Lou et son doudou, à se raconter au jour le jour. Quatre
imagiers sans texte mettant en scène les deux héros des
tout-petits et leurs premières expériences de vie pour
échanger joyeusement et librement avec bébé dans toutes
les langues !”



ÇA PEUT VOUS ÊTRE UTILE 

Peinture aux épices

Mélangez des épices (curry ou curcuma ou paprika) avec un peu d’eau et remuer

Peinture à la betterave

  Prendre une betterave cuite, la tremper légèrement dans de l’eau, puis l’étaler sur une
feuille.                


